
Procédure inscription saison 2020-2021 

 

Pour constituer le dossier d’inscription, il faudra :  

• 1 photographie  

• Le certificat médical (valable 3 ans) obligatoire pour toutes les nouvelles inscriptions et pour les 

certificats ayant plus de 3 ans. Sauf pour les Nationales, le Certificat médical est obligatoire tous 

les ans.  
• Le questionnaire médical (uniquement si le certificat médical a moins de 3 ans de validité - 

renouvellement uniquement) 
Ces pièces peuvent être soit téléchargées via le site ou déposer lors d’une permanence 

 
Nota : Aide de 30 € à la prise de licence du CDOS : pour les bénéficiaires de l'allocation de rentrée scolaire (ARS), du 

Revenu de Solidarité Active (RSA), du minimum vieillesse, des personnes ayant subi une période de chômage partiel en 

raison de la crise sanitaire. Il faut impérativement fournir une attestation de la CAF précisant le nom du ou des 

bénéficiaires ou une attestation MSA, l'attestation RSA ou minimum vieillesse, bulletin de salaire mentionnant le 

chômage partiel.  

 

PIECES A TELECHARGER : 

• 1 photographie récente du bénéficiaire de l’inscription (OBLIGATOIRE) 
• Le certificat médical (facultatif) 
• Le questionnaire médical (facultatif) 

PIECES A FOURNIR DANS LES 15 JOURS LORS DES PERMANENCES (lors des entraînements) : 

• Le certificat médical (obligatoire si non téléchargé) 
• Le questionnaire médical (obligatoire si non téléchargé) 
• Le paiement de la cotisation (obligatoire) et de la location de justaucorps (en cas de location de 

justaucorps) 
• Le chèque de caution (en cas de location de justaucorps) 
• Les justificatifs pour l’aide du CDOS (obligatoire pour en bénéficier) 

 

Première étape :  se connecter sur le site   

Cliquer sur se connecter  

 

et renseigner les champs :  

       

Si vous avez déjà un compte, connectez-vous et 

passer à la deuxième étape. 

 



                                                                                             

Une fois votre compte créé, vous recevrez un mail de Sportsregions pour l’activer : 

  

Cliquer sur le lien et saisir le mot de passe que vous venez de choisir : 

 

Vous pouvez vous connecter au site de l’AGL ! 

 

  

En cas de création de compte, 

renseigner les champs      



Deuxième étape : formulaire d’adhésion  

Avez-vous votre photographie ? Car il est obligatoire de fournir la photo via le formulaire 

Cliquer sur « LA VIE DU CLUB » puis sur « INSCRIPTIONS 2020-2021 » : 

 

 

Le formulaire s’affiche : 

 

Cliquer ici pour inscrire votre enfant 



 

Remplir les différents champs. Les champs avec une astérisque rouge sont obligatoires. 

Si votre enfant est mineur, il faudra renseigner la(les) fiche(s) PARENT 

Certificat médical et photographie : importer votre certificat (possibilité de nous le transmettre lors des 

permanences) et votre photographie (obligatoire) en format docx, jpeg, pdf .. 

 

Lire et accepter les conditions d’adhésion en cochant les cases (obligatoire): 

  

 

 

 

 



Choisir la catégorie :  

En fonction de l’âge et/ou choix des entraineurs. Pour plus d’informations, vous pouvez cliquer sur détails. 

Et cochez les articles  

 

Le comité directeur a voté une remise exceptionnelle pour la location des justaucorps. Pour en bénéficier, 

vous devez répondre OUI et apporter les chèques lors des permanences (au début des entraînements) 

Nota : le prix de la location étant fonction de la catégorie, vous ne pouvez pas choisir. Le prix s’applique 

automatiquement. 

Une fois validé , nous obtenons le panier : 

 

Si vous souhaitez inscrire un autre enfant , cliquer sur :      sinon valider le panier. 

 La remise de 20 euros pour 2 enfants , 40 euros pour 3 et plus s’applique si les inscriptions sont dans le 

même panier 

 



Encore une étape et c’est fini !  

 

 Pour que l’inscription soit validée, les pièces manquantes (paiement, éventuellement le certificat 

médical, chèques de caution et de location) doivent être données dans les 15 jours au début de 

l’entraînement  

Bienvenue au club ! 


